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Constitution
Préambule

(responsabilité envers la 
Création et les générations 

futures)

Droits 
fondamentaux

(droit à la vie à 
droit à un 

environnement 
sain)

Droit 
administratif

de 
l’environnement 

(principes 
généraux, 

nature, eau, 
animaux, 

territoires,…)

du travail 
(protection du 

travailleur, 
environnement 

de travail, …)

de l'éducation 
(EDD)

Droit des 
procédures 

(qualité pour 
agir et droit de 

recours)

Droit pénal de 
l’environnement 

(criminalité 
écologique, 

écocide, justice 
climatique)

Droit des 
personnes
(distinction 
personne-

chose, exercice 
des droits civils, 

statut des 
animaux et des 
autres entités)

Droit de la 
famille et 

des 
successions 
(protection 
des enfants, 

prise en 
compte des 
générations 

futures)

Droits réels 
(limitation 

de la 
propriété 

individuelle, 
gestions 
des biens 

communs)

Droit des 
obligations 
(obligations 

contractuelles 
spécifiques, 
RC, enrichis-

sement 
illégitime)

Droit 
commercial 

(formes 
juridiques 

des sociétés, 
gouvernance 
d'entreprise, 

politique 
économique, 

droit 
bancaire et 

de la finance)

Art. 2 Buts
(Développement durable, 
conservation durable des 

ressources)

Art. 73 Développement durable
(équilibre entre la nature et son 

utilisation par l’être humain)

La durabilité 
dans notre ordre 

juridique


